
Nouvelle loi
sur les cas de r�forme
UNE PROTESTATION
DE  L'A.G.E.M.C.  (1)
— La poursuite d'une guerre 
anachronique dont nous n'avons 
cess� de d�noncer les pr�judices 
qu'elle cause � la nation, em-
p�chant toute politique r�elle de 
progr�s social et d'investisse-
ment intellectuel, explique apr�s 
les propositions de rajeunisse-
ment de l'�ge d'incorporation et 
les restrictions sur les sursis,
les nouvelles mesures arbitrai-
res prises contre ceux que l'orga-
nisation de la Soci�t� devrait 
prot�ger en priorit�.

Tout exempt� ou r�form�,
avec la mention � d�finitif � se 
verra d�sormais soumis dans
les cinq (5) ans de ce � juge-
ment � � un nouveau conseil de 
r�vision ; son droit qui d�coule 
de graves raisons de sant� est 
donc remis en question par ceux 
qui dans l'exercice arbitraire du 
Pouvoir sont les principaux res-
ponsables de l'absence de pro-
phylaxie et de s�curit� sociale 
dignes de ce nom. (Ordonnance 
sur les r�gles de r�forme et 
d'exemption) .

Travailleurs et �tudiants, an-
ciens combattants parfois, vic-
times toujours de cette carence,
ils ne revendiquent d'autre 
droit particulier que celui de 
vivre comme tout citoyen avec 
les m�mes devoirs et la prise
en consid�ration de leurs droits 
�gaux.

Les Etudiants en Maison de 
Cure �l�vent une protestation 
vigoureuse contre cet abus de 
pouvoir caract�ris� ; ils se r�-
servent toute voie de recours 
offerte par la loi.

(1) - Association générale des 
Etudiants en maison de cure :
6, rue du Conventionnel Chiap-
pe - Paris XII',  KEL  10.03.
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